
         P’tit Pierre et la troupe Martin Danse ont entraîné le public dans des rondes 
endiablées pour ce Noël 2016. Un bal qui a réuni petits et grands.   Personne ne s’est privé de danser et de chanter, et les enfants ont                particulièrement apprécié les petits maracas distribués le temps du      spectacle.   Enfin, le Père-Noël a ravi les enfants en leur offrant de petits sachets de  chocolats et s’est prêté avec bonne humeur à la traditionnelle photo.   L’après-midi s’est terminé par le    partage du verre de l’amitié et des  gâteaux confectionnés par chacun.       
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POUCE BAVARD  Cette année 2016 se  termine 
avec la fin d’un fonctionnement 
établi depuis de longues années. 
En effet, nous devions nous 
mettre en conformité avec la 
circulaire CNAF qui détermine 
les  missions des relais       
d’assistant(e)s maternel(le)s, et 
qui stipule que nos services   
doivent s’adresser à tous      
g r a t u i t e m e n t .  L o r s  d e      
l’assemblée générale extraordi-
naire du mois de novembre, il a 
donc été décidé de supprimer les 
cotisations financières à    
compter de janvier 2017. 
 
La notion d’adhésion sera   
néanmoins maintenue au      
t rave r s  d ’une  adhés ion 
« morale ». Ce nouveau disposi-
tif ne remet aucunement en 
cause les services du relais et 
nous vous remercions pour la 
confiance que vous continuez de 
nous accorder depuis plus de 20 
ans. 
 
Nous souhaitons aussi adresser 
toutes nos félicitations à      
Sylviane Lambert, Anne     
Martinet, Valérie Thoron,    
Angélique Courtois, et Khedidja 
Mebarek pour l’obtention de 
leur CAP Petite Enfance.    
Préparé pendant plus d’un an 
avec le soutien du Gréta et du 
relais, dans le cadre d’une    
Validation des Acquis, leur  
travail a enfin été validé par ce     
diplôme.  
 
Enfin, nous vous présentons 
nos   meilleurs  vœux pour cette   
nouvelles année.  
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Le mois de novembre a été l’occasion de fêter l’anniversaire de la convention 
des droits de l’enfant (CIDE) pendant une semaine d’activités organisées par la       commune. Un atelier rempotage, un atelier compostage et enfin un spectacle et un goûter sont venus clôturer cette semaine  festive.   Les Mini-Pouces avaient bien entendu     participé activement en partageant les jolis pots décorés pour l’atelier rempotage et en donnant naissance à « Marcel », notre  épouvantail !       L’anniversaire de la convention des droits de l’enfant et la journée des 

assistantes maternelles ont lieu tous les deux le même mois. C’est donc tout naturellement que nous avons choisi le thème du potager pour       illustrer ce 10ème anniversaire. Un groupe d’assistantes maternelles s’est beaucoup investi pour préparer cette manifestation et l’a entièrement     animée.  Les enfants ont été invités à participer à plusieurs ateliers autour du     jardin : décoration de petits pots, plantation de lentilles, jeu sur les fruits et légumes, atelier lecture, coloriage d’une fresque géante, jeu de l’oie….   Les idées n’ont pas manqué pour le plus grand bonheur de tous.  Un grand merci aux assistantes maternelles pour leur créativité et leur investissement !   

ANNIVERSAIRE CONVENTION DES DROITS DE L’ENFANT  Edition 2016 : Le potager 

JOURNEE DES ASSISTANTES MATERNELLES 
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Le fromage était à l’honneur cette année pour la semaine du goût 
qui a eu lieu au mois d’octobre. Un plateau avec du fromage de chèvre, de vache, du bleu et de la mimolette ont été proposés aux enfants. L’animal correspondant était présenté en même temps que le fromage. Le comté a remporté sans conteste la palme mais nous avons été surprises que certains enfants apprécient le goût prononcé du bleu. La mimolette, avec sa couleur orange, a quant à elle     beaucoup moins plu.        

- 500 g de farine (type 45) - 20 g de levure de boulanger fraîche - 4 oeufs de calibre moyen (3 oeufs + 1 jaune) - 180 g de beurre - 120 g de lait - 4 g de sel (3/4 de cuillère dose de la Map) - 85 g de sucre - 1 c à soupe de rhum  En machine à pain : Dans la cuve de la machine, versez le lait tiède et ajoutez la levure émiettée (vous pouvez aussi la mettre en dernier sur la farine). Dans un saladier, battez les œufs avec le rhum et versez dans la cuve. Ajoutez la farine, le suce et le sel. Lancez un programme pâte. Au bout de 15 minutes de pétrissage, ajoutez le beurre coupé en petits morceaux et relancez un programme pâte (1h30). La pâte doit être molle mais pas collante. Vous pouvez la laisser reposer au réfrigérateur 1 heure voire 1 nuit.  Une fois la pâte placée dans les moules, il faudra laisser reposer 1h30 à 2h00. Préchauffez le four à 180° C (160° C pour moi). Badigeonnez la surface de la pâte avec le blanc d'œuf restant ou un jaune d'œuf. C'est à ce moment que vous   parsemez de sucre en grains si vous le souhaitez. Glissez au four pour 15 minutes puis baissez le four à 170° C (150° C pour moi) et laissez cuire encore 5 minutes voire plus en fonction de votre four et de la grandeur de vos moules. Et voilà, bon appétit ! 

LES RECETTES DE CAROLINE : La brioche d’Isabelle 

SEMAINE DU GOUT 

LES ATELIERS DU VERGER 
Pendant les vacances de la Toussaint, nous avons rendu visite à nos 
aînés de la résidence du Verger. Une activité « pâte à modeler » a été proposée aux petits comme aux plus anciens qui l’ont beaucoup     appréciée. En effet, la pâte à modeler faite maison, très douce et         malléable, a permis à tous de bien pouvoir la travailler.  Puis en décembre, c’est une rencontre musicale, avec la participation de Valérie Ponsot, intervenante musique au relais une fois par mois, qui a nous a tous réunis.  

Aujourd'hui, c'est boulange ! Je vous propose une recette de brioche que je fais souvent, pas light du tout, riche en œufs et en beurre, enfin bref tout pour plaire à ceux qui ne sont pas au régime. Si vous êtes fan de brioche, vous allez l'adorer ! Elle se garde facilement sans sécher. C'est une recette Thermomix, donnée par ma conseillère dans laquelle j'ai changé quelques proportions (œufs, lait, sucre, beurre) pour l'adapter à mon goût.  Avec les proportions, vous obtiendrez 2 belles brioches cuites dans des moules à cake. Attention, la cuisson se fera en fonction de votre four et de vos moules. Cette brioche se réalise aussi bien au Thermomix qu'en machine ou au robot. 


